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Délibération n°2022-12-15-37 | Affaires générales - Regroupement familial - 
Convention relative à la vérification des conditions du regroupement familial - 
Office français de l'immigration et de l'intégration (Ofii)
Sur le rapport de Madame Ravache Anne-Emilie

Nombre de conseiller·es en exercice : 35 
Nombre de conseiller·es présent·es à l'ouverture de la séance : 26
Date de convocation : 9 décembre 2022

L’An deux mille vingt-deux, le 15 décembre, à 18h30, le Conseil municipal légalement 
convoqué s'est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de Monsieur 
Joachim Moyse, Maire.

Etaient présent·es     :
Monsieur Joachim Moyse, Madame Anne-Emilie Ravache, Monsieur Pascal Le Cousin, 
Monsieur Edouard Bénard, Madame Murielle Renaux, Monsieur David Fontaine, Madame 
Nicole Auvray, Monsieur Didier Quint, Madame Catherine Olivier, Monsieur Gabriel Moba 
M'Builu, Monsieur Francis Schilliger, Monsieur Dominique Grévrand, Monsieur Hubert 
Wulfranc, Madame Najia Atif, Madame Marie-Pierre Rodriguez, Madame Florence Boucard,
Monsieur José Gonçalves, Madame Laëtitia Le Bechec, Monsieur Grégory Leconte, 
Madame Aube Grandfond-Cassius, Madame Juliette Biville, Monsieur Johan Quéruel, 
Madame Alia Cheikh, Madame Karine Pégon, Monsieur Fabien Leseigneur.

Etaient excusé·es avec pouvoir     :
Madame Léa Pawelski donne pouvoir à Monsieur Gabriel Moba M'Builu, Monsieur Ahmed 
Akkari donne pouvoir à Madame Catherine Olivier, Monsieur Mathieu Vilela donne pouvoir
à Monsieur Pascal Le Cousin, Madame Carolanne Langlois donne pouvoir à Monsieur 
Francis Schilliger, Monsieur Jocelyn Chéron donne pouvoir à Madame Anne-Emilie 
Ravache, Madame Lise Lambert donne pouvoir à Monsieur Johan Quéruel, Monsieur 
Serge Gouet donne pouvoir à Monsieur Dominique Grévrand. 

Etaient excusé·es     :
Monsieur Brahim Charafi, Madame Sarah Tessier, Madame Noura Hamiche. 

Secrétaire de séance     :
Madame Alia Cheikh
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Exposé des motifs :
Un étranger qui a un titre de séjour en France peut être rejoint par son époux et ses 
enfants. C'est ce qu'on appelle la procédure de regroupement familial. L'étranger qui se 
trouve en France et sa famille le rejoignant doivent remplir certaines conditions. 
L'étranger doit adresser sa demande à la direction territoriale de l'Ofii compétente pour 
son domicile. 
Le maire doit donner son avis sur l'ensemble de ces conditions, dans les 2 mois suivant la
réception du dossier ou la saisine du préfet. En l'absence de réponse dans ce délai, l'avis 
du maire est supposé favorable. 
Le maire dispose de la possibilité de déléguer à l'Ofii tout ou partie des enquêtes 
logements et ressources. 

Compte-tenu de ces éléments d'informations, il est proposé d'adopter la 
délibération suivante : 

Le Conseil municipal,

Vu :
 Le Code général des collectivités territoriales,
 Le livre IV du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, 

notamment ses articles L.421-1 à L.421-3 et R.421-11 à R.421-19-1,

Considérant :
 Que le Maire doit formuler un avis sur les dossiers de regroupement familial,

Décide : 
 De déléguer à l’Ofii la réalisation des enquêtes logement et ressources.
 D’autoriser le Maire à signer la nouvelle convention relative à la vérification des 

conditions du regroupement familial.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte à l'Unanimité la délibération, 
par 32 votes pour.

Pour extrait conforme

Monsieur Joachim Moyse  Madame Alia Cheikh

Maire  Secrétaire de séance
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